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[baclofène]
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Indications

Laboratoire exploitant
Zentiva France

Observations particulières

Ce médicament est indiqué :

Chez l'adulte et l'enfant à partir de 6 ans, pour réduire les contractions musculaires involontaires et relâcher la
tension excessive des muscles qui apparaissent au cours de maladies neurologiques comme certaines maladies
de la moelle épinière ou des contractures d'origine cérébrale.

Chez l’adulte pour réduire la consommation d’alcool chez les patients présentant une dépendance à l’alcool et
une consommation d’alcool à risque élevé, après échec des autres traitements médicamenteux disponibles.

Dans le cadre de l’utilisation du baclofène dans la réduction de la consommation d’alcool

La dépendance à l’alcool se traduit par une dépendance physique et/ou psychologique à l’alcool.Une consommation
d’alcool à risque élevé se définit par la prise de plus de 60 g d’alcool pur par jour chez l’homme et plus de 40 g
d’alcool pur par jour chez la femme. Par exemple, une bouteille de vin (750 mL ; 12% d’alcool en volume) contient
environ 70 g d’alcool et une cannette de bière (330 mL ; 5% d’alcool en volume) contient environ 13 g d’alcool.

L’objectif de votre traitement est de diminuer votre consommation d’alcool jusqu’au niveau de faible risque qui
correspond à la prise de 40 g ou moins d’alcool pur par jour chez l’homme et de 20 g ou moins d’alcool pur par jour
chez la femme.

Une consommation élevée d’alcool est associée à une augmentation du risque de problèmes de santé et de
problèmes sociaux. Baclofène Zentiva peut vous aider à réduire votre consommation d’alcool et à la maintenir à un
niveau plus bas.

Baclofène Zentiva doit être prescrit par un médecin ayant de préférence une expérience en addictologie.

Pendant votre traitement par Baclofène Zentiva, votre médecin vous donnera des conseils pour vous aider à suivre
votre traitement et à réduire votre consommation d’alcool.

Remise à disposition normale depuis le 08/01/2026

ANSM - Page 1 sur 1 - 01.07.2026 21:16


